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PRÉFET 
DU CALVADOS 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

CABINET 
Direction des sécurités 

Service interministériel de défense et de protection civiles 

ARRÊTÉ n° 2026/SIDPC/NG/049 
portant interdiction de toutes manifestations sportives organisées en plein air ou dans des espaces 

non climatisés pendant la durée de la vigilance canicule rouge 

LE PRÉFET 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2211-1, L. 2212-1 et 
suivants et L. 2215-1 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1 et suivants et L. 131-4 et 
suivants; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-2 et L. 331-3; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et 
départements ; 

Vu le décret du président de la République du 22 avril 2026 portant nomination du préfet du 
Calvados, Monsieur David CLAVIERE; 

Vu le bulletin de Météo France en date du 22 juin 2026 à 16h00 classant le département du 
Calvados en vigilance rouge canicule ; 

CONSIDÉRANT qu'une manifestation sportive correspond à tout évènement, compétition ou 
rassemblement organisé autour de la pratique d'une activité physique ou sportive, qu'elle soit de 
nature compétitive ou récréative, ou démonstrative ; 

CONSIDÉRANT que le représentant de l'État dans le département est seul compétent pour 
prendre les mesures relatives à l'ordre, à la sûreté, à la sécurité et à la salubrité publiques, dont le 
champ d'application excède le territoire d'une commune; 

CONSIDÉRANT qu'en application de l'article L. 331-2 du code du sport, l'autorité administrative 
peut, par arrêté motivé, interdire la tenue de toute compétition, rencontre, démonstration ou 
manifestation publique de quelque nature que ce soit, dans une discipline ou une activité sportive 
lorsqu'elle présente des risques d'atteinte à la dignité, à l'intégrité physique ou à la santé des 
participants ; 








